
 

 
Bonjour à vous tous, chers citoyens, 
 
Tout d’abord nous vous remercions chaleureusement suite à la dernière campagne électorale 
 
 
 
 
 
 
  
      

Bulletin mensuel | VOLUME 42 | Numéro 12 | Décembre 2025 



Saint-Antonin en bref                     Avril 2026 2



Saint-Antonin en bref                     Avril 2026 3



Saint-Antonin en bref                     Avril 2026 4



Saint-Antonin en bref                     5 Avril 2026 



6 Saint-Antonin en bref                     Avril 2026 



7 Saint-Antonin en bref                     Avril 2026 



8 Saint-Antonin en bref                     Avril 2026 



9 Saint-Antonin en bref                     Avril 2026 



10 Saint-Antonin en bref                     Avril 2026 



Saint-Antonin en bref                     11

CHANGEMENET D’HEURE 

 

 

 
 
 

Le Manoir Saint-Antonin est une résidence moderne 
de 30 grands appartements (3 1/2 et 4 1/2) pour  
personnes autonomes ou personnes en légère perte 
d'autonomie.  
 
 

Vous voulez profiter d'un appartement moderne ? 
Venez nous visiter ! 
 
Saisissez l'opportunité et choisissez une vie en  
collectivité en toute sécurité, avec services. 

Pour information et réservation, vous pouvez contacter :     
              Gaétan Michaud au 418-868-4768 ou Louise L. Nadeau au 418-867-1561.  

Visites sur rendez-vous. 

Manoir Saint-Antoni 
 

16, route de l'Église, Saint-Antonin (Québec) G0L 2J0 
418 605-1829 poste 100 | manoir.st-antonin@videotron.ca 

Avril 2026  

 

OFFRE D'EMPLOI 
 

Le Manoir Saint-Antonin recrute ! 
16, route de l'Église 

Saint-Antonin, Québec G0L 2J0 
 

Venez nous rencontrer et joignez-vous à notre équipe ! 
 
Cuisinier (poste permanent de 30 h/semaine) : 

Préparer deux repas par jour et collations selon les menus préétablis; 
Préparer les assiettes pour le service aux tables selon les particularités des résidents; 
S'assurer de la propreté et la salubrité des espaces de travail; 
Travailler en collaboration avec les préposés au service aux tables; 
Faire commandes des denrées alimentaires. 
 
 
 
 
 
 
 

Personne à contacter : Louise L Nadeau, relations humaines / 418-605-1829 poste 100 
Faire parvenir votre c.v.: 
manoir.st-antonin@videotron.ca 
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RÉSUMÉ DES POINTS D’INTÉRÊT GÉNÉRAL 
DES SÉANCES DU CONSEIL DE VILLE 
Vous trouverez un bref résumé des points d’intérêt général qui ont été discutés lors des séances ordinaires et 
extraordinaires. Ce résumé n’engage aucunement la Ville de Saint-Antonin, seul le texte officiel du procès-
verbal a une valeur légale.  Vous  pouvez  consulter  le  texte intégral sur le site internet de la Ville de Saint-
Antonin et visionner les séances sur la chaîne YouTube Ville de Saint-Antonin (@VilleSt-Antonin). 

SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE LUNDI 9 MARS 2026 
 

APPROBATION DES DÉBOURSÉS DU MOIS DE FÉVRIER 2026 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des dépenses incompressibles inscrites aux journaux des déboursés: 

• Du 1er au 28 février 2026 au montant de 264 110,89 $; 
Les membres du Conseil de la Ville déclarent avoir reçu la liste des factures d’achats de paiements automatiques; 

• Du 1er au 28 février 2026 au montant de 216 422,51 $; 
IL EST RÉSOLU QUE  le Conseil de la Ville de Saint-Antonin autorise le paiement des comptes pour le mois de  février au montant de 
480 533,40 $.  
 
DIRECTION GÉNÉRALE 
EMBAUCHE D’UN DIRECTEUR GÉNÉRAL APR INTERIM 
QUE la Ville de Saint-Antonin procède à une réorganisation administrative; 
QUE monsieur Jean D’Amour a soumis une offre de services au conseil municipal à titre de directeur général par intérim; 
QUE le conseil juge opportun de procéder à la nomination d’un directeur général par intérim, jusqu’à ce que le poste soit pourvu de 
manière permanente; 
IL EST RÉSOLU QUE le conseil de la Ville de Saint-Antonin accepte la proposition de services de monsieur Jean D’Amour, à titre de 
directeur général par intérim, afin qu’il assume, à partir du 2 mars 2026, les devoirs, responsabilités et prérogatives attribués à cette 
fonction; 
QUE le conseil de la Ville de Saint-Antonin autorise monsieur Jean D’Amour à exercer l’ensemble des pouvoirs et responsabilités pré-
vus aux articles applicables de la Loi sur les cités et villes, à consulter et à signer, pour et au nom de la Ville, les feuilles de temps des 
employés, à valider les transactions bancaires, ainsi que tous les documents légaux en lien avec les responsabilités de la Ville et le 
suivi des décisions du conseil. 
 
NOMINATION D’UN GREFFIER 
QUE le poste de greffier(ère) municipal(e) est essentiel au bon fonctionnement administratif de la Ville et à l’application des obliga-
tions légales prévues notamment à la Loi sur les cités et villes; 
IL EST RÉSOLU QUE la Ville de Saint-Antonin procède à l’embauche de monsieur Carlo Brousseau au poste de greffier municipal et 
que ce dernier conserve les fonctions de directeur général adjoint à compter du 9 mars 2026; 
QUE les conditions de travail, incluant le traitement salarial, demeurent inchangées conformément à la politique de rémunération en 
vigueur et selon les termes contractuels négociés tout en considérant une période de probation mutuelle de 3 mois; 
QUE le directeur général par intérim, monsieur Jean D'Amour et le maire, monsieur Denis Fortin, sont autorisés à signer, pour et au 
nom de la Ville, le contrat de travail ou tout document requis pour officialiser ladite embauche au poste de greffier;  
QUE la présente résolution entre en vigueur dès son adoption. 
 
DEMANDE DE SOUTIEN FINANCIER– CAMP RICHELIEU VIVE LA JOIE 
QUE le Camp Richelieu Vive la Joie offre un milieu sécuritaire, stimulant et inclusif où les jeunes peuvent vivre des expériences enri-
chissantes favorisant leur développement personnel, social et physique; 
QUE le Camp Richelieu Vive la Joie joue un rôle régional important en contribuant à la qualité de vie des familles Antoniennes par son 
accessibilité aux loisirs et au bien-être des jeunes; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de la ville de Saint-Antonin autorise une contribution financière de 200 $ au Camp Richelieu Vive la 
Joie, afin de soutenir l'épanouissement ainsi que le développement social et physique de la jeunesse Antonienne.  
 
EMPLACEMENT DE LA TENUE DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL 
QUE le nouveau conseil désire tenir les séances ordinaires du Conseil dans la nouvelle salle Berger du Centre sportif Desjardins; 
QUE des locations sont déjà confirmées pour les prochaines semaines; 
QUE selon le règlement numéro 881-23 relatif aux séances du conseil, point 3, le lieu des séances peut être modifié par résolution; 
 
 



Saint-Antonin en bref                     21 Avril 2026 

IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin demande que les séances ordinaires du Conseil de ville de Saint-Antonin se 
tiennent à la salle Berger du Centre sportif Desjardins à partir du mois de septembre 2026.  
 
AUTORISATION DE PAIEMENT– QUOTES PARTS DE LA MRC DE RDL 
CONSIDÉRANT les prévisions budgétaires adoptées par la MRC de Rivière-du-Loup en novembre dernier; 
CONSIDÉRANT que la Ville a reçu une première facturation pour l'année 2026; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture numéro 12748 de la MRC de Rivière-du-Loup 
au montant de 775 532,50 $ représentant une partie des quotes-parts de la ville. Ce premier versement se fera au début d'avril. 
 
RENDEZ-VOUS NATIONAL DU DÉVELOPPEMENT LOCAL 
QUE la FQM convie les villes et municipalités membres au Rendez-vous national du développement local 2026; 
QUE cet événement se tiendra les mardi 21 et mercredi 22 avril 2026 au Centre des congrès de Lévis; 
QUE cette activité constitue une occasion privilégiée de nourrir la réflexion collective, de mieux comprendre les dynamiques propres à 
notre milieu et d’explorer de nouvelles pistes de collaboration au service du développement local; 
 IL EST RSÉOLU QUE le Conseil de la Ville de Saint-Antonin autorise l'inscription de monsieur Alain Turcotte, conseiller municipal, et de 
madame Marie-Josée Simard, présidente de la Corporation de développement de Saint-Antonin, au Rendez-vous national du dévelop-
pement local 2026; 
QUE la Ville de Saint-Antonin assume les dépenses admissibles encourues par monsieur Turcotte; 
QUE la Corporation de développement de Saint-Antonin rembourse à la Ville le coût de l'inscription de madame Simard. 
 
VENTE DES IMMEUBLES POUR DÉFAUT DE PAIEMENT DE TAXES 
QUE la Ville doit percevoir toutes taxes municipales sur son territoire; 
QU’IL est dans l’intérêt de la Ville d’utiliser le processus de vente d’immeuble pour défaut de paiement des taxes, afin de récupérer les 
sommes dues; 
QUE conformément à l'article 511 de la Loi sur les Cités et Villes (LCV), la trésorière doit préparer un état des taxes dues au conseil qui 
doit l'approuver; 
QUE des lettres ont été envoyées aux propriétaires ayant des arrérages de taxes dues, leur rappelant qu'ils ont jusqu'au 6 mars 2026 
pour faire leur paiement ou signer une entente et que par la suite la liste officielle comprenant les immeubles qui devront être vendus 
pour non-paiement de taxes sera envoyée à la MRC de RDL pour la vente prévue le 4 juin 2026; 
QUE conformément à l’article 512 de la Loi sur les Cités et Villes (LCV), le Conseil de ville, après avoir pris connaissance de l’état pro-
duit par la trésorière, peut ordonner à la greffière de vendre ces immeubles à l’enchère publique, au bureau du Conseil ou en tout 
autre endroit désigné dans l’ordonnance; 
QU’À la date limite fixée, la liste officielle des personnes endettées de la Ville de Saint-Antonin a été déposée et se lit comme suit: 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

QU’IL y a lieu d'envoyer à la MRC de RDL la liste de ces immeubles pour procéder à la vente pour non-paiement des taxes; 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin entérine et approuve ladite liste officielle comprenant les immeubles qui devront être vendus 
pour non-paiement de taxes et les frais, à moins que les arrérages et les frais ne soient payés au préalable à la MRC de RDL. 
QUE l’extrait de l’état des taxes dues à la Ville de Saint-Antonin, tel qu’approuvé par le Conseil soit transmis pour la vente de ces im-
meubles pour défaut de paiement des taxes au bureau de la MRC de RDL et ordonne la vente de ces immeubles à l’enchère publique le 
4 juin 2026. 
 
ÉCHANGE DE RESPONSABILITÉS ENTRE YANNICK TREMBLAY ET ALAIN TURCOTTE 
QUE la Ville de Saint-Antonin désire réviser la liste des responsabilités de certains élus au sein de certains comités et corporations; 
QUE la Ville de Saint-Antonin mandate monsieur Yannick Tremblay à titre de représentant du conseil municipal auprès des Corpora-
tions des loisirs, des sports et des centres communautaires; 

Matricule Emplace-
ment 

Montant de taxes Intérêts 

  
8295 04 5093 
Lot 4 902 017 

1er Rang 
  

 33,35 $ en capital (avant 2024) 
2,69 $ en capital (année 2024) 
2,77 $ en capital (année 2025) 
2,97 $ en capital (année 2026) 

 
 

 26,54 $ 
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QUE la Ville de Saint-Antonin mandate monsieur Yannick Tremblay à titre de représentant du conseil municipal auprès des Corpora-
tions des loisirs, des sports et des centres communautaires; 
QUE la Ville de Saint-Antonin mandate monsieur Alain Turcotte à titre de représentant du conseil municipal auprès du Comité consul-
tatif d’urbanisme (CCU), de la Corporation de développement, de la Culture, ainsi que de la Fête des voisins. 
Pour les autres responsabilités de ces élus, il n'y a pas de changement. 
 
RÈGLEMENTS 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 921-26 PLAN D’URBANISME DE LA VILLE DE SAINT-ANTONIN 
QUE le présent plan d'urbanisme s'applique sur l'ensemble du territoire de la Ville de Saint-Antonin; 
QUE le plan d'urbanisme est un outil de gestion et de planification pour traduire les préoccupations des autorités municipales et gou-
vernementales afin d'instaurer les politiques d'organisation spatiale; 
QUE le plan d'urbanisme a pour objectif d'établir des orientations qui devront se concrétiser dans les règlements d'urbanisme;  
QUE le plan d'urbanisme doit être conforme au schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC et qu'il se doit aussi de 
respecter le contenu obligatoire établi dans la LAU (Loi sur l'aménagement de l'urbanisme); 
QUE l'avis de motion a été donné le 9 février 2026 et qu'un premier projet de règlement a été adopté lors de cette séance ordinaire; 
QU’UN avis public a été affiché et publié sur le site Internet de la ville le 16 février 2026, invitant les contribuables à participer à une 
assemblée de consultation publique qui s'est tenue le 3 mars 2026, à 18 h 00, au Centre communautaire Michel-Desrosiers; 
QU’UNE copie du projet de règlement a été mise à la disposition du public à l’hôtel de ville au 261, rue Principale, Saint-Antonin selon 
les heures d’ouverture habituelles et sur le site Internet de la Ville dans la section Projet de règlement; 
QUE le Conseil peut adopter, avec ou sans changement, le Règlement numéro 921-26 Plan d'urbanisme de la Ville de Saint-Antonin ; 
QU’UNE copie du présent règlement a été remise à tous les membres du Conseil dans les délais prescrits, que tous les membres pré-
sents déclarent l'avoir lu et renoncent à la lecture; 
 IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le Règlement numéro 921-26 Plan d'urbanisme de la Ville de Saint-
Antonin qui a pour objet de se conformer suite à l'entrée en vigueur du schéma d'aménagement et de développement révisé de la 
MRC de RDL. 
 
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 922-26 RÈGLEMENT DE ZONAGE 
QUE la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, d’adopter, de modifier ou d’abroger un règlement concernant le zonage sur son territoire; 
QU’IL est opportun de remplacer le règlement de zonage numéro 311 à la suite de l’adoption du plan d’urbanisme révisé; 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ; 
QUE l'avis de motion a été donné le 9 février 2026 et qu'un premier projet de règlement a été adopté lors de cette même séance ordi-
naire; 
QU’UN avis public a été affiché et publié sur le site Internet de la ville le 16 février 2026, invitant les contribuables à participer à une 
assemblée de consultation publique qui s'est tenue le 3 mars 2026, à 18 h 00, au Centre communautaire Michel-Desrosiers; 
QU’UNE copie du projet de règlement a été mise à la disposition du public à l’hôtel de ville au 261, rue Principale, Saint-Antonin selon 
les heures d’ouverture habituelles et sur le site Internet de la Ville dans la section Projet de règlement; 
QUE le Conseil peut adopter, avec ou sans changement, le second projet du « Règlement numéro 922-26 - Règlement de zonage »; 
QU’UNE copie du présent règlement a été remise à tous les membres du Conseil dans les délais prescrits, que tous les membres pré-
sents déclarent l'avoir lu et renoncent à la lecture; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte, sans changement, le second projet du « Règlement numéro 922-26 - 
Règlement de zonage » concernant la règlementation de l'utilisation du sol, les types de bâtiments autorisés, leur hauteur, leur im-
plantation et leur densité . 
 
ADOPTION DU SECOND PROJET DE RÈGLEMENT 922-26 SUR LES USAGES CONDITIONNELS  
QUE la MRC de RDL a adopté un schéma d’aménagement et de développement révisé le 1er mai 2020; 
QU’EN vertu de l’article 59 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme la Ville de Saint-Antonin doit, à la suite de l’entrée en vigueur 
du schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de RDL, adopter tout règlement de concordance; 
QUE la Ville de Saint-Antonin procède à la révision complète de sa règlementation d’urbanisme; 
QUE ce règlement doit être conforme au schéma d’aménagement et de développement de la MRC de RDL; 
QUE la carte de zonage de la Ville de Saint-Antonin a été entièrement révisée; 
QUE l'avis de motion a été donné le 9 février 2026 et qu'un premier projet de règlement a été adopté lors de cette même séance ordi-
naire; 
QU’UN avis public a été affiché et publié sur le site Internet de la ville le 16 février 2026, invitant les contribuables à participer à une 
assemblée de consultation publique qui s'est tenue le 3 mars 2026, à 18 h 00, au Centre communautaire Michel-Desrosiers; 
QU’UNE copie du projet de règlement a été mise à la disposition du public à l’hôtel de ville au 261, rue Principale, Saint-Antonin selon 
les heures d’ouverture habituelles et sur le site Internet de la Ville dans la section Projet de règlement; 
QUE le Conseil peut adopter, avec ou sans changement, le second projet du Règlement numéro 926-26 sur les usages conditionnels ; 
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QU’UNE copie du présent règlement a été remise à tous les membres du Conseil dans les délais prescrits, que tous les membres pré-
sents déclarent l'avoir lu et renoncent à la lecture; 
 IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte, sans changement, le second projet du « Règlement numéro 926-26 sur 
les usages conditionnels » qui viendra encadrer les conditions d’autorisation afin d’assurer une intégration harmonieuse au milieu et le 
respect des objectifs d’aménagement du territoire. 
 
AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 923-26 RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT 
Le conseiller, Mathieu Tremblay, donne avis qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine séance, le règlement numéro 923-
26. Ce règlement aura pour objet de règlementer la façon de procéder pour faire un lotissement et une opération cadastrale, afin de se 
conformer au schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC de Rivière-du-Loup. 
Il dépose ce projet de règlement. 
Le projet de règlement sera disponible sur le site Internet de la ville, dans la section Projet de règlement et pourra être consulté au 
bureau de l'hôtel de ville.  
 
ADOPTION DU 1ER PROJET DE RÈGLEMENT 923-26 RÈGLEMENT DE LOTISSEMENT 
QUE la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, d’adopter, de modifier ou d’abroger un règlement concernant le lotissement sur son terri-
toire; 
QU’IL est opportun de remplacer le règlement de lotissement numéro 312 à la suite de l’adoption du plan d’urbanisme révisé; 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin juge opportun d’adopter un règlement relatif au lotissement et devant s’appliquer à l’en-
semble du territoire sous juridiction de la Ville de Saint-Antonin; 
QUE l'avis de motion a été donné ce 9 mars 2026; 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme; 
QUE les lotissements doivent être conformes au schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC et qu'il se doit aussi 
de respecter le contenu obligatoire établi dans la LAU (Loi sur l'aménagement de l'urbanisme); 
 IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le 1er projet du Règlement numéro 923-26 - Règlement de lotissement 
qui a pour objet de se conformer suite à l'entrée en vigueur du schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC de RDL. 
Une assemblée publique de consultation sera tenue le 1er avril 2026 à 18 h 00 au Centre Réjean-Malenfant, salle B. 
Le projet de règlement sera disponible sur le site Internet de la ville, dans la section Projet de règlement et pourra être consulté au 
bureau de l'hôtel de ville. 
 
AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 924-26 RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION 
Le conseiller, Alain Turcotte, donne avis qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine séance, le règlement numéro 924-26. Ce 
règlement aura pour objet de déterminer les normes de construction et de sécurité. 
Il dépose ce projet de règlement. 
Le projet de règlement sera disponible sur le site Internet de la ville, dans la section Projet de règlement et pourra être consulté au 
bureau de l'hôtel de ville.  
 
ADOPTION DU 1ER PROJET DE RÈGLEMENT 924-26 RÈGLEMENT DE CONSTRUCTION 
QUE la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, d’adopter, de modifier ou d’abroger un règlement concernant la construction sur son terri-
toire; 
QU’IL est opportun de remplacer le règlement de construction numéro 313 à la suite de l’adoption du plan d’urbanisme révisé; 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin juge opportun d’adopter un règlement relatif à la construction et devant s’appliquer à l’en-
semble du territoire sous juridiction de la Ville de Saint-Antonin; 
QUE l'avis de motion a été donné ce 9 mars 2026; 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ; 
QUE tout terrain, bâtiment, construction ou ouvrage qui est occupé, érigé, agrandi ou transformé doit l’être conformément aux dispo-
sitions du présent règlement. De même, tout terrain, bâtiment, construction ou ouvrage dont l’usage est modifié doit être rendu con-
forme aux exigences dudit règlement; 
 IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le 1er projet du Règlement numéro 924-26 - Règlement de construction  
qui a pour objet de se conformer suite à l'entrée en vigueur du schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC de RDL 
Une assemblée publique de consultation sera tenue le 1er avril 2026 à 18 h 00 au Centre Réjean-Malenfant, salle B. 
Le projet de règlement sera disponible sur le site Internet de la ville, dans la section Projet de règlement et pourra être consulté au 
bureau de l'hôtel de ville. 
 
AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 925-26 RELATIF AUX PERMIS ET CERTIFICATS 
Le conseiller, Stéphane Soucy, donne avis qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine séance, le règlement numéro 925-26. 
Ce règlement aura pour objet de déterminer les conditions préalables à l'émission de permis, ainsi qu'à l'administration des règlements 
de zonage, de lotissement et de construction. 
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Il dépose ce projet de règlement. 
Le projet de règlement sera disponible sur le site Internet de la ville, dans la section Projet de règlement et pourra être consulté au 
bureau de l'hôtel de ville.  
 
ADOPTION DU 1ER PROJET DE RÈGLEMENT 925-26 RELATIF AUX PERMIS ET CERTIFICATS 
QUE la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, d’adopter, de modifier ou d’abroger un règlement concernant les permis et certificats sur 
son territoire; 
QU’IL est opportun de remplacer le règlement relatif au permis et certificats numéro 310 à la suite de l’adoption du plan d’urbanisme 
révisé; 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin juge opportun d’adopter un règlement relatif aux permis et certificats ainsi qu'à l'administra-
tion des règlements de zonage, de lotissement et de construction et devant s'appliquer à l'ensemble du territoire sous juridiction de la 
Ville de Saint-Antonin; 
QUE l'avis de motion a été donné ce 9 mars 2026; 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme ; 
 IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le 1er projet du Règlement numéro 925-26 relatif aux permis et certifi-
cats qui a pour objet de se conformer suite à l'entrée en vigueur du schéma d'aménagement et de développement révisé de la MRC de 
RDL. Une assemblée publique de consultation sera tenue le 1er avril 2026 à 18 h 00 au Centre Réjean-Malenfant, salle B. 
Le projet de règlement sera disponible sur le site Internet de la ville, dans la section Projet de règlement et pourra être consulté au 
bureau de l'hôtel de ville. 
 
AVIS DE MOTION RÈGLEMENT 931-26 CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS 
Le conseiller, Yannick Tremblay, donne avis qu'il sera soumis pour adoption, lors d'une prochaine séance, le règlement numéro 931-26. 
Ce règlement aura pour objet d'adopter le nouveau Code d'éthique et de déontologie des élus de la ville de Saint-Antonin. 
Il dépose ce projet de règlement. 
Le projet de règlement sera disponible sur le site Internet de la ville, dans la section Projet de règlement et pourra être consulté au 
bureau de l'hôtel de ville. Il sera adopté à la séance du conseil de la ville, le 13 avril 2026.  
 
PRÉSENTATION ET ADOPTION DU PROJET RÈGLEMENT 931-26 CODE D’ÉTHIQUE ET DE DÉONTOLOGIE DES ÉLUS 
QUE le conseil de la Ville a adopté, le 10 mai 2022, le Règlement numéro 858-22 édictant le Code d’éthique et de déontologie des élus 
municipaux; 
QU’EN vertu de l’article 13 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale, (ci-après la « LEDMM »), toute municipalité 
doit, avant le 1er mai qui suit toute élection générale, adopter un code d’éthique et de déontologie révisé qui remplace celui en vi-
gueur, avec ou sans modification; 
QU’IL y a lieu, en conséquence, d’adopter un code d’éthique et de déontologie des élu(e)s révisé; 
QUE les formalités prévues à la LEDMM, pour l’adoption d’un tel code révisé, ont été respectées; 
QUE le maire  mentionne que le présent règlement a pour objet de prévoir les principales valeurs de la Ville en matière d’éthique et les 
règles déontologiques qui doivent guider la conduite d’une personne à titre de membre du conseil, d’un comité ou d’une commission 
de la Ville ou, en sa qualité de membre du conseil de la Ville, d’un autre organisme; 
QUE le présent règlement est adopté en vertu de l’article 13 de la Loi sur l’éthique et la déontologie en matière municipale; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte le projet du « Règlement 931-26 édictant le Code d’éthique et de déon-
tologie des élus municipaux. Ce règlement sera adopté lors de la prochaine séance ordinaire du conseil prévue le 13 avril 2026 à 19 h 
30, à la salle du conseil du Centre Réjean-Malenfant. 
 
TRAVAUX PUBLICS 
AUTORISATION DE PAIEMENT À LES ENTREPRISES CAMILLE OUELLET 
QUE des travaux d'urgence ont été effectués sur les installations du puits en eau potable No 2 situé sur le site de l'usine de filtration; 
QUE la pompe submersible de 15 HP ainsi que la vanne modulante ont été remplacées et qu'une reprogrammation fut nécessaire; 
 IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la facture  83672 au montant de 20 534,34 $ plus les 
taxes applicables à Les Entreprises Camille Ouellet et Fils inc. 
 
CONTRAT RÉAMÉNAGEMENT DU STATIONNEMENT AU CENTRE RÉJEAN MALENFANT 
QUE la Ville de Saint-Antonin désire réaménager l’intersection de la rue Principale et de la rue du Couvent; 
QUE la configuration actuelle de ces rues ne favorise pas les mouvements sécuritaires des véhicules circulant de la rue Principale vers 
la rue du Couvent; 
QUE l’accès latéral au stationnement avant du Centre Réjean-Malenfant (côté Est) entraîne des manœuvres de virages dangereuses de 
véhicules, particulièrement durant les heures d’achalandage scolaire; 
QUE deux soumissionnaires, Les Paysages du Fleuve 2008 inc. et Aménagement Benoit Leblond, sont des entreprises bien établies dans 
la région du Bas-Saint-Laurent et spécialisées en aménagement paysager et en excavation; 
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QUE ces deux entreprises ont déposé une soumission conforme et que celle de Les Paysages du Fleuve 2008 inc. s'est avérée la moins 
élevée; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de la Ville de Saint-Antonin autorise l’octroi du contrat « Réaménagement du stationnement du Centre 
Réjean-Malenfant » à l’entreprise Les Paysages du Fleuve 2008 inc., pour un montant de 23 454,88 $, taxes applicables incluses. 
QUE monsieur Jean D’Amour, directeur général par intérim, soit autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de Saint-Antonin, tous les 
documents relatifs au contrat à intervenir entre les deux parties. 
 
CONTRAT DE VIDANGE BOUE DES ÉTANGS 
QU’UN appel d’offres a été publié sur le système électronique d’appels publics SEAO en janvier 2026 sur le sujet en titre; 
QUE la vidange des boues municipales et leur valorisation agricole sont nécessaires sur une période de 3 ans, incluant l’ensemble des 
opérations afin de libérer le stockage des déchets accumulés au fil du temps et de rapporter les performances d’origine des deux sites 
d’étangs aérés pour la Ville de Saint-Antonin; 
QUE la Ville de Saint-Antonin a reçu une seule soumission et que, après analyses, cette dernière a été reconnue conforme; 
 IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de la Ville de Saint-Antonin octroi le contrat TP202601-004 pour la vidange complète sur 2 ans et la valo-
risation des boues des deux sites d’étangs aérés sur deux ans portant le contrat sur 3 ans total (Rivière-Verte et Village) selon les condi-
tions décrites, à la firme GFL Environnemental Services Inc. au montant de 618 151,05 $, plus les taxes applicables, afin d’assurer une 
gestion responsable, conforme et financièrement prévisible des biosolides municipaux. 
QUE monsieur Jean D’Amour, directeur général par intérim, soit autorisé à signer, pour et au nom de la Ville de Saint-Antonin, tous les 
documents relatifs au contrat à intervenir entre les deux parties. 
 
RAPPORT SUR LA STRATÉGIE D’EAU POTABLE POUR L’ANNÉE 2024 
CONSIDÉRANT le dépôt du rapport 2024 de la stratégie d'économie d'eau potable du MAMH; 
QUE le rapport a été finalisé le 25 février 2026 par la firme GenyO expert-conseil et accepté par le MAMH le 27 février 2026; 
QU’IL doit être présenté aux élus pour fin d'adoption; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte le rapport de la SQEEP 2024 qui atteint tous les objectifs de rendement 
pour 2024 et que le conseil municipal s'engage à honorer les recommandations ministérielles; 
QUE le conseil et l'équipe de direction mettent en place les mesures afin que lesdites recommandations soient réalisées. 
 
ADOPTION DU PLAN DE GESTION DES ACTIFS EN EAU (PGA-EAU) 
QUE la Ville de Saint-Antonin reconnaît l’importance de gérer efficacement ses actifs municipaux pour assurer leur durabilité à long 
terme; 
QUE la gestion d’actifs a pour objectif de mettre en place les activités nécessaires pour maintenir les actifs en état d’offrir des services 
durables et de qualité aux citoyens; 
QUE le plan de gestion des actifs (PGA) contribue à atteindre les objectifs stratégiques de la Ville et à offrir des services durables et de 
qualité conformes au niveau de service convenu; 
QUE la Ville a pris connaissance du guide relatif au PGA du ministère des Affaires municipales et de l’Habitation ainsi que des outils y 
afférents et qu’elle comprend chaque partie constituant le PGA; 
QUE la Démarche de gestion des actifs municipaux offre un cadre structuré et des principes clairs pour les actifs; 
QUE le PGA maximise l’efficacité des ressources humaines et financières en identifiant les actifs prioritaires et en planifiant les dépenses 
de manière proactive; 
QUE la mise en oeuvre du PGA contribuera à la résilience et à la pérennité des infrastructures municipales; 
IL EST RÉSOLU QUE la Ville de Saint-Antonin s'engage à élaborer et mettre en œuvre un PGA en eau afin d'optimiser la gestion de ses 
actifs municipaux; 
QUE la Ville de Saint-Antonin s'engage à transmettre, au Ministère au plus tard 31 décembre. 2026 le sommaire PGA-Eau et les informa-
tions requises par ce dernier; 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin approuve le document « Démarche de gestion des actifs municipaux en eau » et autorise le dé-
pôt des documents auprès du Ministère. 
 
INCENDIE 
SHÉMA DE COUVERTURE DE RISQUES RAPPORT D’ACTIVITÉS SI 2025 
QUE selon l'article 35 de la Loi sur la sécurité incendie, un rapport annuel doit être déposé par le préventionniste et adopté par résolu-
tion du Conseil de ville; 
QUE ledit rapport pour l'année 2025 a été achevé et déposé par le service d'Incendie de Saint-Antonin; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de Ville de Saint-Antonin adopte le rapport d'activités annuel en lien avec le schéma de couverture de 
risques en incendie de la MRC de RDL 
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URBANISME 
DÉROGATION MINEURE BÂTIMENT ACCESSOIRE AU 10A À 10F RUE DES CYPRÈS 
QU’UNE demande de dérogation mineure a été soumise le 9 janvier 2026 et que les frais exigibles pour le traitement de la demande 
ont été acquittés le 14 janvier 2026, soit avant le début des procédures de modification des règlements d’urbanisme en février 2026; 
QUE le propriétaire du terrain au 10-A à 10-F rue des Cyprès, lot 6 045 316, a soumis une lettre justificative de sa demande de déroga-
tion mineure afin de déroger de l’article 7.2.2 aliéna 5 du règlement de zonage numéro 311 en ce qui concerne la marge arrière pour 
le bâtiment accessoire; 
QUE la dérogation mineure vise à régulariser la localisation d’une remise (sans vue) de 13.80 mètres x 2.6 mètres laquelle a été instal-
lée à 0.38 mètre de la ligne arrière, alors que la marge de recul arrière minimale est d’un mètre; 
QU’UN rapport de modification cadastrale du 2 février 2017 a également été transmis par le demandeur attestant que l’emplacement 
a tout simplement été séparé en deux parties, sans en affecter la superficie selon la réforme cadastrale; 
QUE les mesures et dimensions ci-haut décrites font référence au certificat de localisation daté du 7 mars 2017, préparé par Cynthia 
Plourde de Parent et Ouellet arpenteurs-géomètres, lequel montre une clôture le long de la ligne arrière du terrain qui serait implan-
tée à l’extérieur des limites de l’emplacement avec mention ; « occupation ». Cette clôture aurait pu être un élément de référence au 
moment de la construction de ladite remise qui fait référence au permis 2011-00008. À cet effet, le requérant indiquait dans sa lettre 
que les limites de terrain n’ont pas pu être évaluées adéquatement lors de la construction; 
QUE le propriétaire du lot contigu a soumis une lettre datée du 12 janvier 2026 signifiant son accord si une dérogation mineure était 
accordée, car la remise ne nuit en aucune façon à son confort domiciliaire; 
QUE la dérogation mineure demandée ne porte pas atteinte à la jouissance des propriétaires des immeubles voisins; 
QUE cette dérogation n’a pas pour effet d’aggraver les risques en matière de santé publique; 
QU’ELLE ne compromet pas la qualité de l’environnement; 
QU’UN permis avait été délivré pour réaliser les travaux et qu’aucun certificat d’implantation n’est exigible dans ce cas selon les règle-
ments d'urbanisme; 
QUE pour ces raisons, les membres du CCU recommandent au Conseil d’accepter la dérogation mineure comme demandée. 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accepte la demande de dérogation mineure en titre. 
 
LOISIRS 
AUTORISATION DE PAIEMENT #18 LIBÉRATION DE LA RETENUE CONSTRUCTION MARCEL CHAREST 
QUE les certificats pour l'acceptation des travaux effectués pour la construction du centre sportif ont été émis; 
QUE la firme Atelier Guy architectes recommande qu'il y ait lieu de faire un remboursement de la retenue et que notre chargé de pro-
jet l’a approuvée; 
QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise le paiement de la retenue de Construction Marcel Charest et Fils, au montant de 165 
265,79 $, plus les taxes applicables. 
 
ACHAT D’UNE ZAMBONI REMERCIEMENT À LA CORPORATION DU CENTRE SPORTIF 
QUE la Corporation du Centre sportif de Saint-Antonin a procédé à l’acquisition d’une nouvelle surfaceuse (Zamboni) afin d’améliorer 
la qualité des installations offertes à la population; 
QUE cet investissement contribue au maintien et au développement des services récréatifs et sportifs destinés aux citoyens; 
QUE la Ville de Saint-Antonin souhaite reconnaître publiquement l’engagement, le dévouement et la collaboration de la Corporation 
du Centre sportif dans l’amélioration continue des infrastructures municipales; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil municipal de la Ville de Saint-Antonin exprime ses remerciements sincères à la Corporation du Centre 
sportif de Saint-Antonin pour l’acquisition d’une nouvelle surfaceuse (Zamboni); 
QUE le Conseil souligne l’importance de cet investissement pour la communauté et reconnaît la contribution exceptionnelle de la Cor-
poration à la qualité de vie des citoyens; 
QUE la présente résolution soit transmise officiellement à la Corporation du Centre sportif de Saint-Antonin en signe d’appréciation. 
 
PÉRIODES DE QUESTIONS 
Quelques questions ont été posées par l’assemblée et répondues par le conseil municipal. 
 
LEVÉE DE LA SÉANCE À 20 H 58. 
 

SÉANCE EXTRAORDINAIRE DU CONSEIL TENUE LE JEUDI 26 MARS 2026 
 

BILAN ANNUEL QUALITÉ DE L’EAU POTABLE 2025 
QUE l'article 53.3 du Règlement sur la qualité de l'eau potable prévoit que la ville dépose annuellement un bilan de la qualité de l'eau 
potable; 
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QUE le directeur général par intérim, Monsieur Jean D'Amour, dépose le Bilan annuel de la qualité de l'eau potable complété par 
Monsieur Daniel Ouellet le 3 mars 2026; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin entérine ledit rapport 2025 et qu'un avis soit publié pour aviser les utilisateurs 
que le bilan annuel de la qualité de l'eau potable du réseau de distribution pour 2025 est disponible au bureau de l'Hôtel de ville et 
sur le site Internet de la Ville. 
 
RENFLOUEMENT DE LA PETITE CAISSE DES LOISIRS 
QUE la petite caisse des loisirs a été utilisée pour les activités des loisirs de septembre 2025 au 4 mars 2026; 
QU’IL y a lieu de renflouer cette petite caisse; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin autorise la trésorière à émettre un chèque au montant de 1 429,35 $ pour le 
renflouement de la petite caisse à 1 500 $ des Loisirs. 
 Monsieur Alain Turcotte vote contre et demande que les rôles et responsabilités entre les deux corporations de loisirs et la Ville 
soient clairement définis. 
 
REMBOURSEMENT DES TAXES FONCIÈRES DU MANOIR SAINT-ANTONIN 
QUE la Ville de Saint-Antonin a adopté le règlement numéro 761-17 concernant le programme municipal d'aide financière complé-
mentaire au programme Accèslogis le 1er mai 2017; 
QU’IL y a lieu de verser une aide financière pour rembourser les taxes foncières et spéciales; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin accorde une aide financière de 25 813,17 $ au client numéro 2979, les taxes 
de services sont à leurs frais. 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 922-26 RÈGLEMENT DE ZONAGE 
QUE la Ville a le pouvoir, en vertu de la loi, d’adopter, de modifier ou d’abroger un règlement concernant le zonage sur son territoire; 
QU’IL est opportun de remplacer le règlement de zonage numéro 311 à la suite de l’adoption du plan d’urbanisme révisé; 
CONSIDÉRANT les dispositions de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.R.Q. Chap.A19.1); 
QUE l'avis de motion a été donné le 9 février 2026 et qu'un premier projet de règlement a été adopté lors de cette séance ordinaire; 
QU’UN avis public a été affiché et publié sur le site Internet de la ville le 16 février 2026, invitant les contribuables à participer à une 
assemblée de consultation publique qui s'est tenue le 3 mars 2026, à 18 h 00, au Centre communautaire Michel-Desrosiers; 
QU’UNE copie du projet de règlement a été mise à la disposition du public à l’hôtel de ville au 261, rue Principale, Saint-Antonin selon 
les heures d’ouverture habituelles et sur le site Internet de la Ville dans la section Projet de règlement; 
QUE le Conseil peut adopter, avec ou sans changement, le « Règlement numéro 922-26 - Règlement de zonage »; 
CONSIDÉRANT le changement suivant à l’article 9.2.4 faisant passer la hauteur maximale d’une porte de garage pour un garage atte-
nant à une résidence de 2,5 mètres à 3,05 mètres; 
QU’UNE copie du présent règlement a été remise à tous les membres du Conseil dans les délais prescrits, que tous les membres pré-
sents déclarent l'avoir lu et renoncent à la lecture; 
IL EST RSÉOLU QUE  le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte, avec un changement à l’article 9.2.4 faisant passer la hauteur maxi-
male d’une porte de garage pour un garage attenant à une résidence de 2,5 mètres à 3,05 mètres, le « Règlement numéro 922-26 - 
Règlement de zonage » concernant la règlementation de l'utilisation du sol, les types de bâtiments autorisés, leur hauteur, leur im-
plantation et leur densité. 
 
ADOPTION DU RÈGLEMENT 926-26 SUR LES USAGES CONDITIONNELS 
QUE la MRC de Rivière-du-Loup a adopté un schéma d’aménagement et de développement révisé le 1er mai 2020; 
QU’EN vertu de l’article 59 de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme la Ville de Saint-Antonin doit, à la suite de l’entrée en vigueur 
du schéma d’aménagement et de développement révisé de la MRC de Rivière-du-Loup, adopter tout règlement de concordance; 
QUE la Ville de Saint-Antonin procède à la révision complète de sa règlementation d’urbanisme; 
QUE ce règlement doit être conforme au schéma d’aménagement et de développement de la MRC de Rivière-du-Loup; 
QUE la carte de zonage de la Ville de Saint-Antonin a été entièrement révisée; 
QUE l'avis de motion a été donné le 9 février 2026 et qu'un premier projet de règlement a été adopté lors de cette même séance 
ordinaire; 
QU’UN avis public a été affiché et publié sur le site Internet de la ville le 16 février 2026, invitant les contribuables à participer à une 
assemblée de consultation publique qui s'est tenue le 3 mars 2026, à 18 h 00, au Centre communautaire Michel-Desrosiers; 
QU’UNE copie du projet de règlement a été mise à la disposition du public à l’hôtel de ville au 261, rue Principale, Saint-Antonin selon 
les heures d’ouverture habituelles et sur le site Internet de la Ville dans la section Projet de règlement; 
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QUE le Conseil peut adopter, avec ou sans changement, le « Règlement numéro 926-26 sur les usages conditionnels »; 
QU’UNE copie du présent règlement a été remise à tous les membres du Conseil dans les délais prescrits, que tous les membres 
présents déclarent l'avoir lu et renoncent à la lecture; 
IL EST RÉSOLU QUE le Conseil de ville de Saint-Antonin adopte, sans changement, le « Règlement numéro 926-26 sur les usages 
conditionnels » qui viendra encadrer les conditions d’autorisation afin d’assurer une intégration harmonieuse au milieu et le res-
pect des objectifs d’aménagement du territoire. 
 
PÉRIODE DE QUESTIONS 
Quelques questions ont été posées par l'assemblée et répondues par le conseil municipal.  
 
LEVÉE DE LA SÉANCE À 19 H 47. 
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Le nouveau restaurant Resto-Club Tanière des Loups est fier de vous annoncer qu’à compter du mercredi 1er avril, et ce jusqu’au 

vendredi de chaque semaine, nous vous proposons notre délicieux combo pizza / frites (ou poutine) / salade (chou ou macaroni). 
Cette offre s’adresse autant aux travailleurs pressés qu’à ceux qui souhaitent prendre le temps de savourer un bon repas dans 
notre salle à manger pouvant accueillir jusqu’à 52 personnes. 
Nous offrons également un service de réservation pour les groupes, que ce soit pour des réunions familiales, entre amis ou toute 

autre occasion. Il nous fera plaisir de vous servir des plats préparés avec soin et passion. 
Les commandes pour emporter sont disponibles en tout temps par téléphone au 581-473-1743. 
En grande majorité faits maison — frites, soupes, pâte à pizza, sauce à poutine et bien plus — nos déjeuners, dîners et soupers 
sauront vous charmer et vous régaler. 
  Heures d’ouverture : du mercredi au dimanche, de 8 h à 19 h 
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       Gilbert Bossé, propriétaire 

LOCATION DE MACHINERIE•FOSSE SEPTIQUE 
CHAMPS D’ÉPURATION•PLAN ET DEVIS POUR CHAMP  

D’ÉPURATION ET DE SOL• TERRE JAUNE & NOIRE 
GRAVIER 0-3/4•DÉNEIGEMENT 

1030, Route 185•Saint-Antonin•G0L 2J0 
Tél: 418 863-6842 • Cell.: 418 868-9166 • Fax: 418 863-5313 

Licence R.B.Q 8001-0408-55 
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Patricia Morin, 
Membre de l’ANQ 

 

Service à domicile 

 

Pour prendre rendez-vous 

418-862-5013 

Hygiène et 
Soins des pieds 

Nous somme fiers d’offrir aux nouveaux  
entrepreneurs qui s’installent à  

Saint-Antonin 6 mois de parution de leur 
carte d’affaire dans le 

 Saint-Antonin en bref, gratuitement.  
 

Contactez nous à  
communications@saint-antonin.ca pour en 

profiter !  
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L’Autre-Toit du KRTB 
Maison d’hébergement pour les 
femmes du KRTB et leurs  
enfants.  

Nous sommes là pour vous 

24h/24h  |  7 jours/semaine 
 
Pour votre information ou demande d’aide 

418 854-7160 
S.O.S. Violence conjugale  

1 800 363-9010 

Avril 2026 36
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  C.P. 934           
169 rue Lafontaine    
  
Rivière-du-Loup     

info@m-a-rioux.qc.ca 
www.m-a-rioux.qc.ca 

MAISON FUNÉRAIRE 
Marc-André Rioux Ltée 

Succursale   
3, rue Jean, Saint-Antonin 
418-862-2668     
418-867-4493 

 

Savannah Coiffure 
Marie-France Rioux 
Conseillère Indépendante 
Maquillage -  Épilation sourcils 
 
825, 1er Rang 
Saint-Antonin, G0L 2J0 
 
Cell. 418-860-0971 
 
 

savannahcoiffure@outlook.com  
http://MarieFranceRioux.arbonne.com  

Avril 2026 
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DÉPÔT DE VÊTEMENTS  pour collecte 
FRIPERIE ANGÉLIQUE au 735-J Chemin Rivière-Verte 

Avril 2026 
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Maire, Denis Fortin #215 
Direction générale #213 
dg@st-antonin.ca 
Directeur général adjoint et greffier,  Carlo Brousseau  #221 
cbrousseau@st-antonin.ca 
Directeur adjoint des Travaux publics, François Viel  #242 
fviel@st-antonin.ca 
Trésorière et greffière adjointe, Chantal Bouchard  #212 
finances@st-antonin.ca 
Directrice des Ressources humaines et des communications, Gabrielle Thibault  #234 
communications@st-antonin.ca 

Coordonnatrice à la vie culturelle et communautaire, Marie-Soleil Joyal #226 
msjoyal@st-antonin.ca 
Directeur du service des loisirs, Stéphane Bourassa #220 
sbourassa@st-antonin.ca 
Coordonnatrice aux loisirs , Maude Boucher  #217 
loisirs@st-antonin.ca 
Responsable de la bibliothèque, Sylvie Ratté  #225 
biblio@st-antonin.ca 
Directeur du service de l’urbanisme et de l’environnement, Éric Lemieux  #219  
elemieux@st-antonin.ca 
Inspectrice en bâtiment, Yolaine Lebel   #216       
urbanisme@st-antonin.ca 
Directeur du service incendie, Yvan Rossignol  #224 
yrossignol@st-antonin.ca 
Secrétaire à la perception, Mélissa Boucher #210 
reception@st-antonin.ca  
Secrétaire au greffe, Caroline Pinguet  #211 
greffes@st-antonin.ca 
 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Téléphone : 418-862-1056 
Télécopieur : 418-862-3268 
 

Avril 2026 

 
CENTRE RÉJEAN-MALENFANT             
305, rue Principale 
 
CENTRE C. MICHEL-DESROSIERS        
712, Chemin R-Verte 
 
GYMNASE ÉCOLE LANOUETTE            
18, rue du Couvent 
 
CENTRE SPORTIF DESJARDINS & SALLE BERGER           
21, rue Pelletier 
 
Pour réservation, contactez Mélissa Boucher, 
418-862-1056 # 210 

 

COMMUNICATIONS DE LA VILLE 

 

RÉPERTOIRE MUNICIPAL (418) 862-1056 

SALLES DISPONIBLES POUR LOCATION IMPORTANT 

 
En cette fin de période de taxe, nous souhaitons à 
vous rappeler que les reçus pour les paiements des 
taxes ne sont pas envoyés systématiquement à toutes 
et à tous.  
 
Si vous souhaitez en recevoir un, par la poste ou par 
courriel, veuillez communiquer avec le bureau munici-
pal au 418 862-1056, poste 210, ou à l’adresse sui-
vante : reception@st-antonin.ca, en précisant votre 
mode d’envoi préféré. 
 
 

mailto:reception@st-antonin.ca

